
  COMPTE-RENDU DU BUREAU LIGUE DU 8 JUIN 2021

Présent.es en visio-conférence : Claudine Uriéta, Michel Arribe, Maurice Arribe, Danièle Ganchou-
Lumier,  Patrick Joubert, Pierre Dussarrat, Jean-Luc Saint-Germain, Jean-Philippe Chetaud
Pierre Chartier, délégué général.

1) Validation du compte-rendu du bureau du 25 mai
C.R. Validé à l’unanimité.

2) Clôture des comptes 2020. 
Le président informe le bureau que le commissaire aux comptes a pu commencer depuis une 
semaine la procédure de vérification. L’accumulation des retards amène ce dernier à ne pas pouvoir 
parvenir à une proposition d’arrêté des comptes pour la date indiquée initialement (conseil fédéral 
du 11 juin). Ces retards ont des origines diverses : le travail de reconstitution de la comptabilité 
2020, une longue panne du serveur informatique comptable, deux situations d’isolement (cas 
contact COVID aide-comptable et commissaire aux comptes) ainsi que l’état de santé de la 
comptable (qui a reporté son arrêt de travail pour pouvoir achever la clôture des comptes).
Ce constat amène le bureau, après débats et vérification de la lettre des statuts de la Ligue 64, à 
reporter le conseil fédéral au vendredi 25 juin, ainsi que l’assemblée générale au mardi 29 juin. Ce 
dernier point reste à valider avec le C.A.C.
Le C.A.C., consulté, nous a fait un rappel à la Loi : délai de quinze jours entre le CF de clôture des 
comptes et l’ Assemblée Générale. Il nous a également informés de la parution, le 9/06 même, d’un 
décret autorisant la tenue des AG d’associations jusqu’au 30 septembre. Devant les difficultés de 
tenir l’ AG pendant l’été, le président a consulté le bureau de manière dématérialisée pour fixer une 
AG en septembre. La date retenue est celle du VENDREDI 17 SEPTEMBRE. ( NDLR).

3) Activité Partielle Longue Durée.
Le délégué général informe le bureau que le dispositif APLD remplace l’actuelle indemnisation du 
chômage partiel à compter du 1°juillet. L’objectif est de préserver l’emploi, la formation et les 
droits aux congés des salarié.es.Il se traduit par une baisse importante du niveau d’aide de l’État. Le
délégué général a eu communication des dispositifs mis en place par les fédérations 31 et 47. Si la 
LE64 s’engage dans ce dispositif, il sera présenté au CSE le 28 juin pour une entrée en vigueur le 1°
juillet.
Pierre Dussarrat questionne cette date du 1° juillet : est-il possible de ne faire entrer en vigueur le 
dispositif qu’au 1/09  car les salariées cet été seront soit en congés soit en pleine activité avec la 
reprise des séjours ? Réponse : la DGFIP demande la mise en place au 1/07. Le bureau en prend 
acte.
Maurice Arribe, en tant que trésorier, souhaite que la LE 64 sollicite la LENA (qui est chargée du 
service de la paye) pour calculer le coût horaire chargé des différents indices de rémunération avec 
l’APLD. Le maintien par la Ligue 64 du niveau de rémunération à 100 % va ipacter encore plus nos
finances.
Le délégué général diffusera la semaine prochaine le projet d’accord 64 au sein du bureau et une 
consultation à distance sera mise en place pour une validation le 22/06 dernier délai.

4) Compte-rendu de mission du trésorier. - Gourette.
 Le trésorier rend compte de l’exécution du mandat donné par le bureau précédent. Deux 
délégations de la Ligue ont rencontré séparément la direction de Pyrénéa-Sports et de l’ASPTT : 
pour Pyrénéa la LE 64 était représentée par Michel Arribe, vice-président, Maurice Arribe, trésorier 



et Pierre Chartier, délégué général. Pour l’ASPTT, la LE 64 était représentée par Jean-Philippe 
Chetaud, président, le trésorier et le délégué général.

Les deux interlocuteurs ont accepté le principe de la proposition de la Ligue 64 ( réduction du loyer 
à 6 mois pour ASPTT et 4 mois pour Pyrénéa). En attente de la validation par leurs instances 
statutaires. Le bureau remercie le trésorier pour le suivi de ce dossier. 

Le trésorier annonce son intention de mener très vite la même étude sur le centre de la Maison de la 
Vallée à La Pierre saint-Martin. Il souligne que ce sera moins significatif pour le château de 
Libarrenx car les seules données hors-COVID relèvent de la gestion antérieure et d’une gestion 
partielle par la Ligue en 2019.

Il annonce que début septembre il faudra procéder à une harmonisation des rémunérations des 
animateurs afin de fournir aux directrices. teurs des outils de gestion dès la rentrée. Un groupe de 
travail sur ce sujet sera réuni le 25 juin au matin au siège. Le délégué général souhaite une mise à 
jour des rémunérations es intervenants spécialisés pour pallier les difficultés de recrutement.

5) Accompagnement confédéral de la Ligue 64 Le président rappelle les récentes étapes de cet 
accompagnement : séance de travail à Pau le 31/05 entre C. Charpy, L. Mandelbaum et les 
salarié.es, rendez-vous de bilan intermédiaire en vision avec le DG 64 le lundi 7/06.

L’équipe confédérale a présenté et expliqué aux salarié.es des secteurs CEJ et VSLE un outil 
d’élaboration du budget prévisionnel 2021. Les salarié.es des CLSH ont été contactés après le 31/05
pour ce même travail. Cet outil est commun aux autres fédérations du réseau faisant l’objet d’un 
accompagnement. Le trésorier souligne que cet outil confédéral correspond à ceux qu’il a proposés 
au début de sa mission : Réalisé janvier / juin, prévision des recettes juillet / août, prévision des 
recettes septembre à décembre.

Le délégué général va procéder à la compilation des documents transmis par les services. Les 
salarié.es ont arrêté collectivement la date butoir du 18/06 pour l’établissement de ce BP. C. Charpy 
ainsi que le trésorier sont disponibles pour donner les renseignements ou les coups de main 
nécessaires en cas de difficultés.

6) Rencontre des salarié.es.

Claudine Uriéta informe qu’elle va rencontrer les salarié.es à Gourette le 9 juin. Une restitution en 
bureau de ses remarques et conclusions sera opérée le 23 juin.

Elle propose en outre une rencontre entre élu.es du bureau pour un bilan de cette année 
exceptionnelle : ce qui a « marché », ce qui a posé problème, lerôle d’un.e élu.e de la Ligue.

Patrik Joubert est favorable à ce temps de travail qui doit se tenir en présence. Ce sera une façon de 
se projeter sur  l’avenir. Danièle Ganchou-Lumier estime important ce temps de réflexion sur les 
attributions du bureau et son fonctionnement. Elle questionne aussi la place du niveau confédéral. 
Michel Arribe est lui aussi favorable si la rencontre a lieu en présentiel. Maurice Arribe, Pierre 
Dussarrat et Jean-Philippe Chetaud donnent également leur accord. Cela pourrait être une façon de 
commencer la saison 2021 / 2022.

Un tableau de « permanences » des membres du bureau sera établi pour épauler le DG pendant la 
période d’été.

7) Situation de l’Aberouat.

Le délégué général souligne que si les inscriptions sont à un niveau satisfaisant pour tous les 
centres, la constitution des équipes pose problème. Toutefois, un directeur, M. Cyril Constant, a été 
recruté de juin à octobre pour l’Aberouat. Reste à recruter un.e adjoint.e pour la partie refuge (fort 
volume de réservations de randonneurs). 



Danièle Ganchou-Lumier questionne le recrutement d’un. adjoint.e. Michel Arribe et le président 
rappellent que ce poste répond à une nécessité fonctionnelle ( ce sont deux métiers différents) et 
réglementaire (obligation de séparer les entités accueil adultes et accueils de jeunes). 

8) Vie fédérale.

La commission formation professionnelle se réunira le 9 juin à 14h.

La commission finances « rémunérations » se réunira le 25 juin à 9h 30.

La commission CEJ se réunira le 29 juin à 9h30. 

9) Festival de l’Éducation Populaire.

Patrick Joubert informe que cet événement se tiendra les 24, 25 et 26 septembre prochains à Billère.
L’USEP 64, l’UFOLEP 64 et la Ligue y participeront.

La séance est levée à 20h 25.


